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Décision du Conseil Municipal, en date du :
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MODIFICATION PARTIELLE DU PAZ
1:2 000Echelle :

Légende
périmètre de modification du PAZ

affectation des zones
zone de constructions et d'installations publiques D Campus
zone centres d'achat
zone d'habitat collectif A
zone industrielle 1
zone industrielle 2
intérêt général A

à titre indicatif
danger de crues du Rhône

danger faible
danger moyen
danger résiduel
danger élevé (h>2m)
danger élevé (v x h >2m2/s)

plafond aérien
OLS Surface d'approche
OLS Surface d'approche hélicoptère
OLS Surface de montée au décollage
OLS Surface de transition

le Secrétaire

1:25 000Echelle :
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